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PV du CONSEIL D’ECOLE DU 2ème TRIMESTRE 
Ecole primaire de Plaine 

le 22 mars 2024 

 
 

Personnes présentes :  

 Patricia Simoni, maire de la commune ; Nathalie Remund, adjointe au maire ; 

 Elodie-Pascaline Baron, Sabrina Felder, Aurélie Bach, représentantes des parents d’élèves ;  

 Anne-Marie Burcklé, Nina Tchentcheli, Sandra Guth (directrice), enseignantes. 
 
Personnes excusées :  

 Mme l’Inspectrice de l’Education Nationale ;  

 Isabelle Humbert, Elodie Ortelli, Marie Mathis, ATSEM 
 

------------------------------------------ 
 

 
La séance a été ouverte à 18 heures. Madame Tchentcheli est nommée secrétaire de séance. 
 
 

1. Ordre du jour 
 

Un point supplémentaire a été ajouté à l'ordre du jour, sur demande des représentants des parents 
d’élèves : l’apprentissage du numérique à l’école. 
 

 
2. Approbation du dernier PV 
 

Le procès-verbal du conseil d’école du 10 novembre 2023 a été envoyé aux membres du conseil 
d’école ; il est approuvé par l’ensemble des membres présents. 
 

 
3. La sécurité à l’école 

 

 16 octobre : exercice d’évacuation incendie ; évacuation de toute l’école en 1 m 18 s. Un nouvel 
exercice sera programmé au 3ème trimestre. 
 

 8 décembre : exercice de simulation d’attentat-intrusion dans l’école. Les élèves se sont cachés 
sous les tables de leur salle de classe. Celle-ci a été fermée à clé. Toute s’est bien déroulé. 
 

 Concernant la classe maternelle, la directrice rappelle que les enfants sont à confier à 
l’enseignante « de la main à la main », comme mentionné dans le règlement intérieur de 
l’école. Il en va de même pour la sortie et aux arrêts de bus.  
Quelques abus ont été constatés ces derniers temps. Il en va de la sécurité des élèves. 
 

 
 

4. L’apprentissage du numérique à l’école 
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L’Education Nationale propose un cadre de référence des compétences numériques (CRCN) qui définit 
les compétences numériques et leurs niveaux de maîtrise progressive au long de la scolarité. Ces 
compétences sont travaillées au sein de tous les enseignements. Une certification est délivrée en fin de 
cycle 4 au collège (3ème) et au cycle terminal du lycée. 
 
Une sensibilisation se fait dès le CP. Un apprentissage plus intensif aura lieu en CE2/CM car les élèves 
sont plus âgés et leur salle de classe est spécifiquement équipée. 
 
L’intervention de l’infirmière scolaire en classe maternelle a rappelé les aspects néfastes de l’exposition 
prolongée des enfants les plus jeunes. 

 
 

5. Activités réalisées et prévues 
 

CP/CE1 : 

 en janvier : Evaluations nationales CP (français et mathématiques) ; les résultats ont été 
communiqués aux parents d’élèves concernés ; 

 22 février : Projet « école et cinéma » : la 2ème séance – Robin des Bois ; une 3ème projection est 
prévue au 3ème trimestre ; 

 19 avril : dépistage bucco-dentaire pour les élèves de la classe 

 27 juin : rencontre inter-classes à la médiathèque de La Broque autour de la lecture sous forme 
d’ateliers (jeux, rencontre d’écrivains, chant, etc.). 

 
Toutes les classes : 

 2 février - Chandeleur : les élèves des différentes classes ont partagé des crêpes faites par la 
classe de CE2/CM ; 

 13 février - Carnaval : les élèves sont venus à l’école déguisés pour Mardi Gras ; ils ont dégusté 
des beignets (offerts par l’école) ;  

 15 mars : nettoyage de Printemps dans les rues du village ;  

 16 mai : Bal « Copains qui dansent » pour les classes élémentaires ;  

 21 mai : Bal « Copains qui dansent » pour les classes maternelles ;  

 20 juin : participation au festival Jazz en Bruche ; le matin, spectacle à destination des 
maternelles + CP/CE1 ; un autre spectacle sera proposé l’après-midi pour les élèves à partir du 
CE2 

 21 juin : sortie de fin d’année à la Montagne des singes à Kintzheim (matin) + Volerie des aigles 
(après-midi) 

 Kermesse de fin d’année : date et modalités à définir 
 

Rencontres sportives à venir : 

 16 avril : course d’orientation à Saâles CE2/CM1/CM2 

 14 mai : course d’orientation à Saâles CP/CE1 

 11 juin : olympiades maternelle à Plaine 

 14 juin : jeux collectifs à Plaine CP/CE1 
 

La directrice tient à remercier toutes les personnes qui donnent de leur temps, qui accompagnent et 
encadrent ces activités ; et en particulier les membres de l'association Récré Loisirs pour leur soutien 
précieux. 
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Points soulevés par les représentantes de parents :  

 Toutes ces dates sont communiquées en amont à tous les parents d’élèves par le biais du PV du 
conseil d’école, mais également par mail et/ou mot dans les cahiers de liaison. 
 

 Toutes ces sorties sont intégralement prises en charge par l’école et le transport généralement 
par la Mairie. Il n’aura aucun coût pour les parents.  
Je remercie encore une fois l’Association Récré Loisirs qui nous aide à financer ses sorties. 
 

 Si une sortie nécessitait un coût particulier pour les familles (classe de découvertes), des aides 
sont disponibles pour les familles. Ils doivent ainsi solliciter la mairie et faire une demande par 
écrit.  
 

6. Les finances de l'école 
 

 Budget Mairie : solde créditeur de 5 228.57 euros 
Les factures de transport sont payées par la mairie, sans impacter le compte des fournitures 
scolaires. 

 

 Coopérative scolaire : solde créditeur de 3 564.70 euros (en date du 22/03). 
 

 

7. Le point de la mairie 
 
La mairie a ouvert un projet concernant l’extension de l’école maternelle ainsi qu’un préau dans la cour 
de récréation. Des plans sont faits et le projet de construction devrait aboutir à la rentrée 2025. 
 
 
 
 
Conseil d’école clos à 19h12 
 
 
La secrétaire de séance,        La directrice de l’école, 
Nina TCHENTCHELI       Sandra GUTH 
 
 


